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ARTICLE 4
A 1a fin de ’alinéa 8, substituer aux mots :

« liée a cette affection, qui est soit réfractaire aux traitements, soit insupportable selon la personne
lorsque celle-ci a choisi de ne pas recevoir ou d’arréter de recevoir un traitement »,

les mots :

« objectivable, non susceptible de soulagement par les soins palliatifs disponibles ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement renforce la condition médicale. Il empéche que des souffrances subjectives,
psychologiques ou temporaires, servent de fondement a une demande d’aide a mourir.
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